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prévus, elle l’autorise à la suppléer par l’usage, la jurisprudence les •
Fr ré^lît/V ®Pinions reçues enfin, par les principes du c/roit naturel 
Er réalité, le juge participe à la loi civile. Il y participe par lVmnfoi 
autorisé de 1 analogie, non pas de l’analogie logiqu mais de celle oui
rapports détroit6006 ^ lharm°nie particullère ui existe entre ls

Tels sont les principes qui ont présidé à la rédaction du Code
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æ jsüs ïrftaaasssr1 eî? issasttssà déguT/ 68 tjaits communs des droits locaux. La difficulté
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cer pa°rU8lea ZollvI^idnepU/8 ** réalisation de l’unité allemande commen-
.tn.rpAZê^Sdtad™ir„«?onS0de' "" une ^

mleEdu dSï.r"iSuT”appel0n' h loi 0”’““ .p«-

La loi proprement dite, c’est le “common 
law originaire, coutume rudimentaire
S0U8m?i «nên • Ja jurisprudence, et les recoras et les termes ou maxi- 

„ 1U1 ®n 8«ksistent sont devenus inintelligibles. En réalité la loi c’est 
le “case law”, l’ensemble des arrêts imprimés dans des centabes

civil.
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